
publié le 02/03/2022

Espace pédagogique de l'académie de Poitiers > Collège Joséphine Baker - Vouneuil Sous Biard >  Agenda
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-jbaker/spip.php?article1133 - Auteur :  Webmestre

Transports scolaires - Collège Joséphine Baker -
A partir du 2 mai 2022

Madame, Monsieur,

Vous trouverez ci-dessous des informations sur les transports scolaires à compter du 2 mai pour le collège
Joséphine Baker

A partir du 2 mai 2022, le collège Joséphine Baker ouvrira ses portes aux élèves du collège Henri IV de 
Poitiers qui lui, fermera les siennes pour entamer une importante phase de travaux. Grand Poitiers et 
Vitalis adaptent donc le réseau de transport pour assurer la desserte du collège Joséphine Baker.
Le 2 mai 2022, la première étape concerne la création de nouvelles lignes scolaires pour permettre aux 
collégiens d’Henri IV de se rendre au nouveau collège :
•7 lignes scolaires pour les quartiers de Poitiers : Pont-Neuf, Gare, Demi-Lune, Saint-Eloi, 
Couronneries, Bellejouanne, Pres-Mignons et Chilvert ;
•2 lignes scolaires et un renfort de la ligne 20 entre Moulinet et le collège pour Vouneuil-sous-Biard nord et sud ;
•1 ligne scolaire pour Chasseneuil-du-Poitou.
La rentrée de septembre 2022 sera la deuxième étape de ce dispositif de transport qui montera en 
puissance et se déclinera de la manière suivante :
•Chasseneuil-du-Poitou sera reliée au collège Joséphine Baker grâce à 2 nouvelles lignes 
scolaires tout en maintenant sa liaison avec le collège du Jardin des Plantes pour assurer aux élèves
entrés dans ce collège en 2021-2022 de pouvoir y terminer leur scolarité ;
•Poitiers pourra compter sur 5 des 7 nouvelles lignes scolaires créées en mai 2022, les 2 restantes 
étant avantageusement remplacées par la ligne 20 qui verra son itinéraire prolongé jusqu’au centre-ville 
et sa fréquence passer de 9 à 32 trajets quotidiens du lundi au vendredi ;
•Migne-Auxances (hors secteur Limbre / Les Boisses) bénéficiera d’un circuit scolaire dédié
pour le nouveau collège, les lignes actuelles à destination du collège Rabelais étant maintenues pour 
assurer aux élèves entrés dans ce collège en 2021-2022 de pouvoir y terminer leur scolarité ;
Collège Henri IV – Poitiers – Collège Joséphine Baker – Vouneuil Sous Biard
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•A Migne-Auxances, les secteurs de Limbre et des Boisses bénéficieront respectivement d’un 
service de transport à la demande et d’un renforcement de la ligne 20 ;
•Vouneuil-sous-Biard sera toujours desservie par les 2 lignes scolaires créées en mai 2022 et la 
partie Nord de la commune par la ligne 20 dont l’offre sera renforcée. Enfin, un service scolaire 
particulier est créé en remplacement de la ligne 20 pour la desserte des établissements scolaires Isaac de 
l’Etoile et Nelson Mandela.
Les modifications de la carte scolaire ont également un impact sur les communes de Fontaine-le-Comte 
et Croutelle. Ces deux communes bénéficieront donc de 2 nouvelles lignes scolaires à destination du 
nouvel établissement de secteur qui sera le collège Rabelais tout en maintenant les lignes scolaires 
existantes vers le collège Renaudot pour assurer aux élèves entrés dans ce collège en 2021-2022 de 
pouvoir y terminer leur scolarité.
Cette organisation est présentée dans un livret d’information spécifiquement conçu par Vitalis pour 
regrouper toutes les fiches horaires des nouveaux services disponible en pièce jointe mais aussi des 
aujourd’hui sur le site internet de Vitalis (www.vitalis-poitiers.fr ). Une version papier éditée par Vitalis 

sera donnée aux élèves dès réception dans l’établissement.
Vous y trouverez également des informations sur les abonnements et leurs modalités d’achat auprès de 
Vitalis. Grand Poitiers a mis en place une tarification solidaire qui s’adapte aux moyens de chacun. Vous 
pouvez y accéder en faisant étudier vos droits avant d’acheter le titre de transport de vos enfants soit en 

1/2

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-jbaker/spip.php?article1133
http://www.vitalis-poitiers.fr/


 Académie
de Poitiers

vous connectant au site internet de Grand Poitiers > Mes Dernarches > « Demander sa notification au 
droit à la tarification selon les revenus », soit en allant à la mairie de votre domicile.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

 vitalis (PDF de 2.9 Mo)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.

2/2

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-jbaker/sites/coll-jbaker/IMG/pdf/vitalis.pdf

	Transports scolaires - Collège Joséphine Baker - A partir du 2 mai 2022 publié le 02/03/2022

